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C xiiii

(...)

L an mil six cens trente huict et le vingtiesme jour du
mois de mars avant midy regnant louys &a pardevant
moy no(tai)re royal soubz(sig)ne dans ma boutique en villemur &a
estably en personne jean vernhere vieux dict pichou boucher
dudict villemur faizant tant pour soy comme mary de gabrielle
riviere que pour et au nom d helie mariette foulon de draps en
qualité de tuteur de gabrielle de delrieu nepveu de ladicte riviere
absant et auquel promet de faire rattifier le contenu au
presant contract quand besoing et requis sera, lequel de
gré a recognu et confessé qu'ilz tiennent en phiefz et directe
de m(aîtr)e louys berenguier p(rest)bre et obituere de l( )hobit sciné chapellanie
sainct jean evangeliste fondé en l( )esglise dudict villemur stipulant
et acceptant scavoir est ung jardrin sis au faux bourc n(ot)re
dame de ladicte ville, de la contenance d'une coupade ou environ
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et tout ledict jardrin en corps avec son plus ou moingz
confron(té) a( )presant du levant avec jardrin de jean rigaud, de
midy jardrin de suzanne de coderc mouvant de la directe
de ladicte chapellanie du couchant le fosse de la ville et d aquilon
ung petit chemin de service tandant du foyral de lad(ite) ville au
vignou de la mesme chapellanie pocedé
par ledict berenguier soubz la rente annuelle et perpetuelle de
cinq tholzas bonne et( )forte monnoye vallant deux solz ung
denier t(ournoi)z monnoye courant suyvant la recognoissance qu'en feust
faicte en dernier en faveur dudict berenguier par feue marthe
mariette mere de ladicte riviere et ayeulle de lad(ite) delrieu par
contract rettenu par m(aîtr)e jean esteverin no(tai)re royal dudict villemur
l an mil six cens vingt six & le                                   jour du mois 
de             payable ladicte rente dans lad(ite) ville et ez mains
dudict chapellain au vingt neufiesme de septembre jour et( )feste
sainct michel de chacune année, ce que lesd(its) riviere et delrieu
seront tenus de f(air)e comme aussy d estre bonnes et loyalles
phibatieres ne detteriorer ledict jardrin ains melhorer a( )peyne
de respondre de tous despans domaiges et( )interestz, et d en f(air)e
bonne et vraye judication et recognoissance qu'and besoing et
requis sera a ses frais et despans voyre de payer la retten(ti)on
et expedi(ti)on du contract d'icelle pour ledict vhapellain, lequel
sera pareilhement tenu de leur porter plaine eviction et garentie
dudict jardrin envers tous ceux qu'il app(artien)dra en jugement et
dehors au petitoire et au possessoire, qu'and a la domina(ti)on
feaudalle seullement, finallement a declaire ledicr berenguier
avoir este paye reallement ce jourdhuy dudict vernhere
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Cxv

& de ses propres et particuliers deniers des arreyrages
de ladicte rente jusqu'a la feste de sainct michel prochaine
escluzivement dont se contente, l en a quitte et promet que
pour raison de d iceux rien ne sera demandé a l( )advenir, et
a tenir ce dessus lesdictes partyes chacune pour ce quy la
concerne ont obligés et ypotheques scavoir ledict berenguier
les biens dud(it) obit & ledict vernhere tant les siens que ceux
de ladicte pupille meubles immeubles presans et advenir
qu'ont submis aux rigueurs de justice avec les renontia(ti)ons
de droict requises et l ont juré a dieu par serement en
presance de m(aîtr)e ysaac regis no(tai)re royal de verlhac, pierre
bourdoncle marchant du born et simon deau par(tici)en de
villemur signes avec ledict berenguier et moy no(tai)e requis
ledict vernhere ne scachant

Berenguier, p.bre chap.                  Regis, p(rese)nt

P. Bordoncle                                 Delau, p(rese)nt


